
1

Portail e-Justice européen FR
Accueil  Autres règles pertinentes relatives aux recours, aux moyens de recours et à l’accès à la justice en
matière d’environnement

Autres règles pertinentes relatives aux recours, aux moyens de recours et à l’accès à la justice en
matière d’environnement

L'appel d'une décision d'un tribunal administratif doit être formé dans les 40 jours.

Le perdant sera condamné à payer les frais de procédure.
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